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Revues de presse hebdomadaires
52 revues de presse ont été réalisées en 2025, à partir des versions 
numériques des 7 médias suivants :

Crédit mutuel via groupe EBRA Rosebud SARL                                                  Espace Group

Dirigeants du Groupe Bolloré                      Groupe Publihebdos Christian Latouche     Indépendant                 Xavier Niel – Matthieu Pigasse                   
filiale SIPA Ouest France        FIDUCIAL

Les articles portent exclusivement sur les évènements en cours ou survenus 
en Presqu’île, à l’exclusion des déclarations politiques, notamment  sur fond 
de campagne électorale.



Participations aux CICA (Mairie Lyon 2)
• 10 mars

• Ombrière place Bellecour
• Grilles de protection de la 

statue de Louis XIV

• 4 novembre
• Problème des bouchons à 

Bellecour
• Projet concernant la statue de 

Louis XIV
• Village de cartons à Perrache



Rencontres avec la presse



4/02/205: Annonce de la mise en place de la ZTL



18/02/2025 : Aménagement quartier Martinière



17/03/2025 : Assemblée générale My Presqu’île
My Presqu'île, créée en septembre 2020, 
regroupe huit associations de 
commerçants du centre-ville de Lyon, 
représentant environ 600 à 700 
commerces. 

L'association vise à structurer et animer 
le réseau commercial, mutualiser les 
ressources, et promouvoir le commerce 
et l'artisanat dans la Presqu'île.

En 2024, My Presqu'île avait environ 500 
adhérents, incluant des partenariats avec 
d'autres associations. 



25/03/2025 : Rendez-vous du Patrimoine
Patrimoine et jeunesse était le 
thème de ces 5èmes rendez-
vous qui se sont tenus à 
l’Hôtel de Ville. La ville tient à 
conserver son patrimoine, 
aussi investit-elle dans 
différents domaines : La 
rénovation de l’orgue de 
Saint-François de Sales 
actuelle, et l’étude du 
mobilier de l’Hôtel de Ville. 



3/04/2025 : Aménagement du quai Tilsitt



04/2025 : Suppression bureaux de Poste
En une année, la presqu’ile a perdu 
2 bureaux de poste, place Ampère 
et Terreaux rue Edouard Herriot, 
plus Grolée quelques temps 
auparavant.

Les clients sont donc obligés d’aller 
à la Grande Poste place Antonin 
Poncet pour faire leurs démarches.

Cela n’est pas pratique, non seulement pour les personnes valides, mais 
cela est pire pour les personnes âgées ou handicapées.



12/06/2025 : Aménagement rive droite du Rhône

L'enquête publique 
se déroule du lundi 
16/06 à 9h, 
jusqu'au mercredi 
16/07 à 17h et 
porte sur la totalité 
du projet Rive 
Droite (entre les 
ponts de Lattre de 
Tassigny et 
Gallieni)



Réserves de l’Etat suite à l’enquête publique
Réserve n°1 :

Je constate que les flux de circulation routière sur le quai vont être, d’une part 
augmentés avec la création de la zone à trafic limité dans la Presqu’ile et d’autre part 
fortement contraints avec la diminution du nombre de voies due au projet .C’est 
pourquoi il me paraît nécessaire de produire et de diffuser un document explicitant de 
manière claire et concise aux différents publics : habitants de la Presqu’île, trafic 
routier de transit, comment la gestion des flux de circulation routière sur les 2,5 km du 
projet d’aménagement a été pris en compte.

Réserve n°2 :

Les réponses apportées à la suppression d’environ 400 places de stationnement due 
au projet ne permettent pas de voir concrètement les solutions envisagées. Ce 
constat implique une élaboration et une diffusion d’un plan explicite sur les 
possibilités de stationnement, pendant les travaux dus à la mise en œuvre du projet et 
à l’issue de ceux-ci,



4/07/2025 : Inauguration partielle des 
Terrasses de la Presqu’île



09/2025 : Entrée ZTL rue Gentil mal signalée
Pointage des risques 
liés aux manœuvres 
des automobilistes 
refoulés vers la rue de 
la Bourse, pas encore 
protégée par une 
borne prévue devant le 
lycée Ampère car le 
sens de circulation de 
cette rue n’est pas 
encore inversé à cause 
du parking.



09/2025 : Angle rue Col Chambonnet Quai Tilsitt
Le débouché de la rue 
du Col Chambonnet, 
très chargé malgré le 
nouveau réglage des 
feux par le trafic de la 
rue de la Barre et la 
sortie du parking, est 
bloqué par un passage 
piéton très emprunté 
vers le pont 
Bonaparte, ce qui 
génère d’importants 
bouchons.



8/10/2025 : Arrêts du bus C23 L’arrêt Hôtel de Ville est situé place 
Tolozan au bas du quai André 
Lassagne, alors qu’il serait 
beaucoup mieux deux cents mètres 
plus loin, vers la sortie du parking 
Hôtel de Ville, où il y a un autre arrêt 
de bus. De cette manière, les 
voyageurs seraient plus près du 
métro place de la Comédie.
L’arrêt Cordeliers est situé au niveau 
du passage Ménestrier, soit très loin 
du métro Cordeliers. Nous 
proposons qu’il soit reporté place 
des Cordeliers, et le bus pourrait 
soit faire demi-tour sur la place, 
devant Saint-Bonaventure, soit 
emprunter la rue Claudia à droite, 
pour rejoindre le quai et le pont 
Lafayette.



L’arrêt Hôtel de Ville direction Flachet est en effet situé 
sur la place Tolozan et a repris les arrêts précédemment 
desservis par la ligne C5. L’arrêt plus au sud, desservi 
par les lignes régions, est aujourd'hui trop court pour 
accueillir les bus articulés de la ligne C23 et assurer 
l’accessibilité complet de cet arrêt. Dans le cadre du 
projet Rive Droite, il est bien prévu le repositionnement 
de cet arrêt sur l’arrêt actuel des cars Région et dans la 
continuité des flux piétons arrivant du pôle Hôtel de Ville 
ou du pont Morand.
L’arrêt Cordeliers direction Flachet est situé au niveau de 
la rue Gentil, via un aménagement provisoire. De la 
même manière, il est prévu dans le cadre du projet Rive 
Droite que ce quai soit situé plus proche de Cordeliers, 
au niveau du 25 quai Jean Moulin, au plus proche de la 
place des Cordeliers. Dans la configuration actuelle des 
voiries et du carrefour, et au regard du mouvement à 
effectuer par le bus en direction du pont Lafayette, il 
n’était malheureusement pas possible que de préfigurer 
cette position de l’arrêt dès juin 2025.

Réponse du SYTRAL



17/10/2025 : Demande de bateau rue Mercière
Lors du CICA hier soir, à la 
mairie du 2, nous vous avons 
demandé de créer un passage 
piéton avec trottoir bateau, rue 
Grenette au droit de la 
rue Mercière côté nord. Vous 
nous avez répondu que cela 
n'est pas possible à cet 
endroit, car il y a un arrêt de 
bus à quelques mètres, mais 
que cela peut être envisagé un 
peu plus à l'est, entre les rues  
Mercière et de Brest. Nous vous 
demandons officiellement 
d'étudier la question.



12/2025 : Protection du socle de la statue de Louis XIV
La solution pour laquelle la Métropole a donc 
décidé d'opter est invisible mais préventive. 
Choisie et installée récemment, cette dernière 
est un revêtement empêchant la peinture de 
pénétrer dans le socle a indiqué la collectivité, 
confirmant une information d’Actu Lyon. 
Son principe est simple, le revêtement est enlevé 
lorsqu'il est tagué, puis, remplacé. Un principe 
simple mais coûteux puisque chaque nettoyage 
coûte environ 3 500 euros à la Métropole. 
Cette dernière affirme qu'un budget spécial sera 
dédié à ces interventions, sans en annoncer la 
somme.



Activités 2025 : visite du musée des Beaux Arts

4 avril : Visite de l’exposition des peintres lyonnais au MBA



16/12/2025 : Dîner-conférence rue du Major Martin 



Communication externe

Publications sur X (ex-Twitter) : https://x.com/Comitepresquile
Courriers, mails aux élus (en copie sur les pages du site Internet)
Signalisations sur 
Site Internet : 
CIL Centre Presqu’île (https://associationcpi.e-monsite.com/)





Fréquentation du Site Internet 
2187 visiteurs uniques et 8374 pages vues en 2025

23593 utilisateurs ont visité votre site depuis sa création 
le 13/11/2008 pour un total de 63728 pages vues.



Répartition des adhérents du CIL-CPI



Signalements divers au nom du CIL sur Toodego



Evolution du nombre d’adhérents au CIL-CPI



Adhérents du CIL-CPI

Il ne tient qu’à vous que nous soyons plus nombreux !



Et pour 2026 ?

Quai rive droite en fonction du résultat des élections
Périmètre et horaires et ayants droit de la ZTL



Présentation des comptes 2025
(1er octobre 2024 au 30 septembre 2025)

Gilles de ROMANET, Trésorier



Dépenses et recettes
Dépenses Recettes

32

• Cotisation/assurance UCIL               
155

• Frais bureau                                       166
• Abonnements                                    228
• Site internet                                         66
• Animations/galette                           341
• Projecteur                                           159
• Fleurs M. Marcout                               50

• Diner conférence 12/24                1 
030

• Acompte diner 12/25                       540

Total                                                      2 735

Excédent                                               + 372

• Cotisations 1 325

• Animations                                       165

• Diner conférence 12/24                  925

• Diner conférence 12/25                  250

• Produits financiers                            442

Total                                                      3 107



Avoirs

Au 1er octobre 2024

• Compte courant            3 832

• Livret d’épargne          14 754

Total  18 586

Résultat                          + 372

Au 30 septembre 2025

• Compte courant            3 762

• Livret d’épargne          15 196

Total 18 958
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Pour l’exercice 2025/2026

la cotisation est maintenue à

25 euros

NB : les cotisations versées depuis le 1° août 2025 sont 
imputées à l’exercice 2025/2026. 
Les adhérents concernés sont donc à jour pour cet 
exercice.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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Elections au Conseil 
d’Administration

19 février 2026



Vos administrateurs  

le Bureau

Mandat à renouveler



Administrateurs

Mandat à renouveler



Rappel des statuts
ARTICLE 7- CONSEIL D’ADMISTRATION 
L’assemblée Générale élit un Conseil d’Administration comportant de 5 à 20 membres élus pour une durée de trois 
ans. Ses membres sont rééligibles. 
En cas de besoin, le Conseil pourvoit provisoirement à la désignation de nouveaux membres. Il est procédé à leurs 
confirmations par l’Assemblée Générale qui suit. 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation de son Président. Il examine les 
réclamations présentées par les adhérents et décide de l’action à entreprendre auprès des pouvoirs Publics. 
 
ARTICLE 8- BUREAU 
Le Conseil d’Administration désigne parmi ses membres un Bureau comprenant : 
 -un Président 
 -un ou deux Vice-Présidents 
 -un Secrétaire Général et éventuellement un Secrétaire Adjoint 
 -un Trésorier Général et éventuellement un Trésorier Adjoint. 
Le Bureau se réunit, sur convocation de son Président, aussi souvent que nécessaire pour étudier les questions devant 
faire l’objet des décisions du conseil d’Administration et préparer les rapports devant être soumis à l’approbation de 
l’Assemblée Générale. 
Les membres du Bureau restent en fonction pendant toute la durée de leur mandat d’administrateur.  



Nouveaux candidats

Mandats à renouveler pour 3 ans

Aucun(e) candidat(e) ne s’est fait connaitre


